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Dans
le cadre de la lutte contre les infractions environnementales, les 
autoritÃ©s chinoises ont traitÃ© 19 289 affaires au cours du premier 
semestre de l'annÃ©e, a annoncÃ© mardi le ministÃ¨re chinois de la 
Protection de l'environnement. Les contrevenants ont Ã©tÃ© condamnÃ©s Ã  une
amende totale de 743,25 millions de yuans (121 millions de dollars), 
a-t-on appris d'un communiquÃ© du ministÃ¨re.



Selon les statistiques du
ministÃ¨re, la province du Zhejiang (est du pays) arrive en tÃªte avec 
plus de 4 000 affaires traitÃ©es et un montant total des amendes de 
187,22 millions. Dans les six autres rÃ©gions, dont Beijing, le Hebei et 
le Jiangsu, respectivement plus de 1 000 contrevenants ont Ã©tÃ© punis. La
majoritÃ© des affaires impliquaient des violations dans l'Ã©valuation de 
l'environnement, ainsi que la pollution de l'eau, de l'air, sonore et le
dÃ©versement de dÃ©chets solides.



Les autoritÃ©s de l'environnement Ã  
tous les niveaux ont transmis aux autoritÃ©s policiÃ¨res 861 cas de crimes
environnementaux prÃ©sumÃ©s, dont le dÃ©versement de mÃ©taux lourds et de 
polluants organiques persistants. 
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